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La séance est ouverte a 10 h 35. 

POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR : CRISE FINANCIERE ACTUELLE DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (suite) (A/46/600 et Add.l à 3, A/46/765; A/C.5/47/13) 

POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR : CRISE FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (suite) (A/46/600 et Add.l à 3, A/46/765; A/C.5/47/13) 

POINT 124 DE L'ORDRE DU JOUR : ASPECTS ADMINISTRATIFS ET BUDGETAIRES DU 
FINANCEMENT DES OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES (suite) 
(A/47/484) 

1. Mme FRECHETTE (Canada), s'exprimant également au nom de l'Australie et de 
la Nouvelle-Zélande, s'associe à la remarque que le représentant de la Norvège 
a formulée à la 4e séance, au nom des pays nordiques, selon laquelle le fait 
que plusieurs Etats Membres négligent de payer leurs contributions impose un 
fardeau injuste aux Etats Membres qui honorent leurs obligations financières. 
Il est important de maintenir la confiance que les Etats Membres ont dans 
1'Organisation. 

2. Les trois points que le Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélande ont 
fait valoir l'année dernière, lorsque le Secrétaire général a présenté les 
propositions dont est saisie la Commission, restent valables. Premièrement, 
les Etats Membres sont tenus de payer leurs contributions intégralement et 
sans retard. Deuxièmement, ils doivent être disposés à donner au Secrétariat 
les ressources nécessaires pour lui permettre de jouer le rôle très actif que 
l'on attend de lui dans tous les domaines de responsabilité qui lui sont 
confiés en vertu de la Charte. Troisièmement, le Secrétariat doit se doter 
d'une culture d'économie et d'efficience. 

3. En ce qui concerne le premier point, les Etats Membres continueront 
d'être tentés de retarder leurs versements à l'ONU tant qu'il ne leur sera pas 
rappelé que cette incertitude quant au schéma des paiements nuit à l'ensemble 
de l'Organisation, et tant que les Etats Membres qui négligent de verser leurs 
contributions en temps voulu ne seront pas tenus d'en assumer les coûts. Un 
grand nombre des délégations qui ont participé durant l'été au groupe de 
travail chargé d'examiner la question des incitations à payer étaient prêtes à 
accepter la mise en place d'un système de pénalités ou d'incitations 
comparable à ceux qu'appliquent certaines institutions spécialisées. Il doit 
être possible d'adapter un système de ce type pour le versement des 
contributions au budget ordinaire de l'ONU, et la Commission devrait 
poursuivre ses travaux à ce sujet. De plus, l'adoption d'un cycle budgétaire 
commençant au milieu de l'année permettrait peut-être de mieux prévoir la 
marge brute d'autofinancement de l'Organisation. Il serait souhaitable que le 
Secrétariat établisse un rapport sur cette question. 
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4. Il est choquant de constater qu'à ce jour, à peu près un tiers seulement 
des Etats Membres ont payé la totalité de leur contribution au budget 
ordinaire, et que 18 pays seulement, parmi lesquels le Canada, l'Australie et 
la Nouvelle-Zélande ainsi que plusieurs pays en développement et pays du 
groupe des pays les moins avancés, se sont acquittés de l'ensemble de leurs 
obligations relatives au budget ordinaire et aux opérations de maintien de la 
paix. Si ces derniers pays peuvent payer leur contribution intégralement et 
ponctuellement, les autres Etats Membres ne devraient pas avoir de difficulté 
à faire de même. La représentante du Canada convient avec le représentant de 
la Norvège que des pressions internes croissantes sont exercées sur certains 
des pays qui versent leurs contributions en temps voulu pour les inciter à 
retarder leurs paiements. Ce cercle vicieux ne pourra être brisé que lorsque 
tous les Membres reconnaîtront la responsabilité collective qui leur incombe 
de garantir à l'ONU une solide assise financière, en versant ponctuellement 
leurs contributions. 

5. En ce qui concerne le deuxième point, les Etats Membres sont désireux de 
confier de nouvelles tâches à l'ONU, par exemple dans le domaine de 
l'environnement, et se sont montrés prêts à réorienter leurs priorités en 
matière de politique. Il faut donc s'assurer gue le Secrétariat dispose des 
ressources nécessaires pour exécuter ces programmes. Le Canada, l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande sont disposés à fournir leur part des ressources 
reguises. 

6. La plupart des Etats Membres sont soumis à de fortes pressions 
financières en raison de leur faible niveau de croissance économique 
nationale. S'ils veulent toutefois que l'Organisation continue à répondre à 
leurs attentes en une période où le financement connaît une croissance réelle 
nulle, ils doivent lui permettre d'utiliser les ressources de façon dynamique 
et cesser de geler les programmes. Qui plus est, ils ne devraient plus 
insister sur le respect de règles qui empêchent le Secrétariat d'utiliser ses 
ressources de la façon la plus économique. La représentante du Canada incite 
les membres de la Commission à examiner sans idée préconçue les 
recommandations concernant un nouveau mode de présentation du budget, ainsi 
que la proposition du Secrétariat en vue d'une gestion plus souple des postes 
vacants. Les Etats Membres doivent comprendre qu'en insistant pour maintenir 
le financement des programmes en cours, quelle que soit leur pertinence à ce 
jour, ils mettent le Secrétariat dans une position intenable. Comme le 
Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion l'a souligné, le 
fait de dire gue chaque programme constitue une priorité revient à dire que 
rien n'est prioritaire. 

7. Le troisième point est crucial pour régler la crise financière que 
traverse l'ONU, car le Secrétariat doit pouvoir prouver qu'il contrôle 
effectivement les ressources qui lui sont allouées, ce qui est loin d'être le 
cas à l'heure actuelle. On doit pouvoir attendre d'une organisation comme 
l'ONU qu'elle soit en mesure de fournir un relevé précis et à jour des 
dépenses réelles dans les 10 à 15 jours suivant la fin de chaque mois. Il 
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faut que les responsables de programmes respectent les budgets qui leur sont 
alloués et comprennent la nécessité de redéployer les ressources, tout en 
s'efforçant d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale demandant que 
les accroissements de coûts dus à l'inflation soient financés dans les limites 
des ressources disponibles. 

8. Insistant sur la nécessité de développer une culture d'efficience et de 
responsabilité financière plus marquée, la délégation canadienne souhaiterait 
connaître les vues du Secrétariat sur les moyens de régler rapidement les 
problèmes de gestion et de contrôle. Elle est convaincue que l'ONU pourrait 
retrouver une situation financière saine si elle veillait au respect des 
budgets alloués, mettait en place des incitations à payer les contributions 
sans retard, et augmentait les réserves pour les dépenses extraordinaires et 
imprévues relatives au maintien de la paix. 

9. M. CHEN Jian (Chine) regrette que l'Assemblée générale n'ait pas adopté 
de résolution sur la crise financière de l'Organisation à sa dernière session 
et espère que les présentes délibérations aboutiront à un consensus 
satisfaisant. La crise financière actuelle de l'ONU est incompatible avec le 
renforcement du rôle de l'Organisation, avec les demandes de plus en plus 
nombreuses qu'elles doit satisfaire et avec les nouveaux défis qu'elle doit 
relever. Chacun sait que cette crise est due au non-paiement par certains 
Etats Membres de leurs contributions au budget ordinaire et aux opérations de 
maintien de la paix. Si l'on veut que l'ONU réponde aux espoirs et aux 
attentes placés en elle, il faut que tous les Etats Membres s'acquittent de 
leurs obligations financières intégralement et dans les meilleurs délais, en 
particulier les pays qui versent les contributions les plus importantes et qui 
ont les moyens financiers de les régler. 

10. Le représentant de la Chine croit comprendre qu'un groupe d'experts 
examine actuellement la question de la crise financière de l'Organisation en 
vue de présenter des recommandations au Secrétaire général. Il espère que la 
contribution de ce groupe d'experts éclairera les débats de la Commission et 
attend avec intérêt le rapport que le Secrétaire général doit établir à ce 
sujet. 

11. La délégation chinoise a déjà commenté les propositions visant à résoudre 
la crise financière de l'Organisation que le Secrétaire général a présentées à 
l'Assemblée générale en 1991. De manière générale, elle estime gue les 
mesures proposées, notamment l'augmentation du Fonds de roulement et la 
création d'autres fonds divers, ne peuvent fondamentalement pas résoudre la 
crise, car elles feront porter le fardeau des arriérés de contribution sur les 
Etats Membres qui se sont intégralement acquittés de leurs obligations, ce qui 
est injuste et donc peu souhaitable. En raison du nombre croissant des 
opérations de maintien de la paix, il conviendrait néanmoins d'examiner la 
proposition visant à établir un fonds de réserve pour les opérations de 
maintien de la paix, qui aiderait à financer le démarrage de ces opérations. 
La délégation chinoise est disposée à participer à des discussions et à des 
consultations en vue de déterminer le montant et les mécanismes de financement 
de ce fonds. 
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12. Malgré les nombreuses difficultés économiques et financières auxquelles 
un pays en développement comme la Chine doit faire face, celle-ci a versé sa 
contribution au budget ordinaire intégralement chaque année et la totalité de 
ses contributions aux opérations de maintien de la paix en temps voulu. A ce 
propos, l'orateur fait remarquer que la Chine a récemment réglé sa 
contribution d'un montant de 2,39 millions de dollars aux opérations de 
maintien de la paix. En conséguence, le montant de ses contributions non 
acquittées au titre des opérations de maintien de la paix, qui figure dans 
l'annexe IV du rapport du Secrétaire général sur la situation financière de 
l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/47/13), s'élève désormais à 
2,96 millions de dollars. 

13. M. GOUDIMA (Ukraine) ne comprend pas pourquoi, dans le rapport du 
Secrétaire général sur la composition des groupes actuels d'Etats Membres aux 
fins de la répartition des charges afférentes aux opérations de maintien de la 
paix (A/47/484), l'Ukraine, dont le revenu national moyen par habitant est 
inférieur à 3 000 dollars, a été classé dans le groupe b), alors que d'autres 
pays dont le revenu national moyen est supérieur à 4 000 dollars ont été 
classés dans le groupe c). De plus, il n'est pas précisé si la situation 
particulière des pays, d'un point de vue économique ou autre, a été prise en 
compte pour déterminer la composition des groupes. En raison des difficultés 
liées à la transformation de l'économie, de la dette extérieure héritée de 
l'ancienne Union soviétique et des conséquences de l'accident de Tchernobyl, 
il serait tout à fait justifié de reclasser l'Ukraine du groupe b) au 
groupe c). Malheureusement, la méthode permettant d'arriver à une telle 
décision n'ayant pas encore été définie, le seul espoir est qu'un pays du 
groupe c) accepte de permuter avec l'Ukraine. 

14. La délégation ukrainienne accepte les modifications proposées au 
paragraphe 9 du rapport susmentionné en ce qui concerne la répartition des 
pays dans les différents groupes, selon lesquelles les pays dont le revenu 
national moyen par habitant est égal ou supérieur à 5 000 dollars seraient 
classés dans le groupe b), et les autres dans le groupe c). Elle s'élève en 
revanche contre la prise en compte, dans le même rapport, des recommandations 
que le Comité des contributions a formulées dans son rapport à l'Assemblée 
générale (A/47/11) et où il propose de nouvelles méthodes d'établissement du 
barème des guotes-parts au budget ordinaire. Elle estime en effet que ces 
recommandations sont des plus contestables et qu'elles préjugent du résultat 
des discussions qui doivent se tenir sur le barème des quotes-parts pendant la 
session en cours de'l'Assemblée générale, qui doit statuer sur ces questions. 

15. M. OSELLA (Argentine) pense que le nombre inquiétant d'Etats Membres qui 
n'ont pas acquitté leurs contributions peut s'expliquer, en premier lieu, par 
les difficultés économiques et financières que traversent bon nombre de pays, 
dues au transfert négatif de ressources, à l'effondrement du cours des 
matières premières, au manque d'accès aux marchés internationaux et à la 
restructuration interne d'économies en transition. Seule une croissance plus 
forte de 1'économie mondiale donnera aux pays en développement les moyens de 
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s'acquitter de leurs obligations financières. L'Argentine qui, elle aussi, 
pendant longtemps, n'avait pas réglé ses arriérés, a effectué en 1992 
d'importants versements à l'Organisation afin d'éponger les dettes qu'elle 
avait contractées au titre du budget ordinaire. Le Gouvernement argentin a 
ainsi consenti un effort important pour s'acquitter de ses obligations d'Etat 
Membre, bien qu'il se soit engagé dans un processus de restructuration interne 
et que les contraintes extérieures qui pèsent sur son économie ne semblent pas 
se desserrer. 

16. Le facteur politique, à savoir le mangue d'intérêt de certains Etats pour 
les idéaux et les objectifs de l'Organisation, ou l'absence de consensus sur 
les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre ces objectifs, peut également 
expliquer l'importance des arriérés. Les Etats Membres doivent considérer 
leurs contributions, non comme des dépenses, mais comme un investissement dans 
la paix, dans la stabilité et dans les aspirations d'une grande partie de 
l'humanité, en gardant à l'esprit gue, comme l'a dit le Groupe de Rio, 
l'Organisation des Nations Unies doit disposer de moyens financiers suffisants 
pour pouvoir s'acguitter de sa mission de maintien de la paix, car les 
ressources qui seront consacrées à cette tâche seront toujours 
incomparablement inférieures à ce gue coûtent les guerres (A/47/232, par. 21). 

17. En cette nouvelle ère qui s'ouvre pour les relations internationales, 
caractérisée par l'existence d'un consensus sur le rôle que l'Organisation des 
Nations Unies doit jouer, une plus grande transparence dans l'allocation et le 
contrôle des ressources permettra à l'Organisation d'accroître sa crédibilité 
et de trouver les ressources financières nécessaires à l'ensemble des 
activités décidées par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité. 

18. La délégation argentine est prête à examiner les diverses mesures 
temporaires que le Secrétaire général a proposées, mais la crise financière de 
l'Organisation ne pourra être résolue de manière définitive que si les Etats 
Membres s'acquittent de leurs obligations intégralement et en temps voulu. 
Elle attend avec intérêt les conclusions du groupe d'experts de haut niveau 
gue le Secrétaire général a nommé. 

19. La délégation argentine est favorable à la proposition de création d'un 
fonds de réserve pour les opérations de maintien de la paix permettant de 
financer le démarrage de ces opérations, ou à une augmentation du Fonds de 
roulement dont une partie servirait aux opérations de maintien de la paix et 
qui serait financée conformément au barème spécial utilisé pour répartir les 
dépenses y afférentes. 

20. A ce propos, pour des motifs de réalisme politique et économique, le 
régime actuel de financement des opérations de maintien de la paix est le seul 
mécanisme viable. C'est pourquoi il faut assurer la prévisibilité et la 
régularité des ressources grâce à l'institutionnalisation du barème établi en 
vertu de la résolution 3101 (XXVIII) et de résolutions ultérieures de 
l'Assemblée générale. Le financement de ces opérations incombe 
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collectivement, guoigue de façon différenciée, aux Etats Membres. Les membres 
permanents du Conseil de sécurité ont à cet égard une responsabilité 
particulière, mais il faut également rappeler la compétence de l'Assemblée 
générale quant à l'aspect financier des opérations. 

POINT 102 DE L'ORDRE DU JOUR ! RAPPORTS FINANCIERS ET ETATS FINANCIERS 
VERIFIES ET RAPPORTS DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES (suite) (A/47/5 et 
Corr.l, vol. I, II et III, et Add.l à 3, Add.4 et Corr.l, Add.5, Add.6, Add.7 
et Corr.l, Add.8 et Corr.l; A/47/315, A/47/460, A/47/500 et A/47/510) 

21. M. PRESSLER (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'étant donné l'importance des 
contributions de son pays au budget ordinaire comme à ceux des opérations de 
maintien de la paix, compte tenu également de l'ampleur du déficit budgétaire 
des Etats-Unis et vu les cas de gaspillage et d'escroquerie rapportés 
récemment par la presse, la question examinée présente pour sa délégation un 
intérêt tout particulier. Cette dernière est fermement convaincue qu'il faut 
exiger de l'ONU qu'elle fasse preuve des plus hautes qualités de compétence et 
d'intégrité dans la gestion de ses programmes et de ses ressources. Or, les 
rapports du Comité des commissaires aux comptes ont révélé, année après année, 
des cas persistants de mauvaise gestion, de gaspillage, d'abus et parfois même 
d'escroquerie. L'Assemblée générale s'est efforcée systématiguement de régler 
ces problèmes, mais le Secrétariat n'a guère pris les mesures correctives qui 
s'imposent. 

22. Comme la délégation américaine l'a souligné à la session précédente de 
l'Assemblée, il y a lieu, vu l'importance des fonds gérés par le Secrétariat, 
d'examiner de très près l'efficacité des organes de contrôle, à savoir le 
Comité des commissaires aux comptes, le Corps commun d'inspection, le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) et la 
Division de vérification interne des comptes. 

23. Dans son rapport (A/47/5 et Corr.l, vol. I, II et III), le Comité des 
commissaires aux comptes a relevé un certain nombre d'irrégularités et d'abus 
graves, dont beaucoup s'apparentent à ceux signalés précédemment. M. Pressler 
regrette que les membres du CCQAB n'aient pu s'accorder sur des 
recommandations plus énergiques en vue du règlement des problèmes et, 
contrairement au Comité consultatif, n'est pas convaincu gue le Secrétariat 
puisse à lui seul les régler efficacement. C'est pourquoi la délégation des 
Etats-Unis recommande à l'Assemblée de prier le Comité des commissaires aux 
comptes d'entreprendre une vérification élargie des comptes de l'exercice 
1990-1991, afin d'analyser de plus près les questions soulevées dans son 
rapport. Cette vérification devrait également porter sur les cas de mauvaise 
gestion et de corruption révélés récemment par la presse, concernant tel ou 
tel programme, département ou organe d'experts de l'Organisation. La 
délégation américaine considère que l'Assemblée ne devrait pas approuver les 
résultats de la vérification des comptes de l'exercice biennal 1990-1991 avant 
que cette analyse soit effectuée et que les résultats lui en soient 
communiqués à sa quarante-huitième session. En outre, si l'Organisation 
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n'améliore pas son mode de fonctionnement et son efficacité et si elle ne^ 
justifie pas mieux sa gestion, il sera de plus en plus difficile au Congrès 
américain d'accepter de financer ses programmes. 

24. Le Secrétariat a reconnu l'inefficacité des systèmes actuels de contrôle 
des traitements et avantages qui représentent près des trois quarts du 
budget ordinaire de l'ONU mais a prévenu les Etats Membres qu'il ne fallait 
pas attendre d'amélioration avant la mise en service du système intégré de 
gestion. La délégation américaine considère que l'absence de moyens 
techniques ne dispense pas le Secrétariat de bien gérer les fonds gui lui sont 
confiés. 

25. A la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, le Comité des 
commissaires aux comptes a établi un rapport spécial sur les mesures à prendre 
afin d'empêcher la fraude et les abus dans le paiement des traitements, 
prestations et avantages du personnel, et l'Assemblée générale en a fait 
siennes les recommandations. Or, contrairement à ce qu'attendaient les Etats 
Membres, le Secrétariat ne semble pas y avoir donné suite. Le Comité avait 
signalé de graves irrégularités dans l'administration des indemnités pour 
frais d'études et pour charges de famille. Il ne précise pas, dans son 
dernier rapport, s'il a relevé des cas où des prestations de ce type auraient 
été versées frauduleusement au cours de l'exercice 1990-1991, mais les graves 
anomalies qu'il fait ressortir laissent à penser que les conditions existent, 
qui encouragent la fraude et les abus à grande échelle. La totalité des 
pièces requises n'étant pas toujours réunie pour justifier le paiement de ces 
prestations, ni le Comité des commissaires aux comptes ni le Secrétariat ne 
sont en mesure d'affirmer qu'aucun fonctionnaire n'a fraudé l'Organisation. 
Dans le cadre de la vérification élargie, il conviendrait de vérifier dans le 
détail les versements effectués au titre des indemnités pour frais d'études et 
pour charges de famille, de l'allocation-logement et du remboursement 
d'impôts. Il faudrait donner 30 jours aux fonctionnaires qui bénéficient 
actuellement de ces prestations pour produire les pièces justificatives des 
sommes perçues au cours de l'exercice 1990-1991. Dans les cas où les 
renseignements ne seraient pas fournis ou ne pourraient pas être vérifiés, le 
paiement desdites prestations serait immédiatement suspendu. 

26. Le Comité des commissaires aux comptes a fait état de nombreux cas d'abus 
et d'erreurs d'appréciation dans le domaine de la gestion du personnel, le 
plus grave étant le maintien, dans les états de paie de l'ancien Directeur de 
la Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles alors 
qu'il avait été relevé de ses fonctions. La délégation américaine 
souhaiterait qu'on explique cet état de fait et savoir s'il dure encore. Le 
Comité a également signalé des cas de non-respect des procédures en place 
concernant l'emploi de personnel engagé pour une période de courte durée ou à 
titre de consultant. C'est notamment le cas d'anciens fonctionnaires qui 
touchent une pension de l'ONU et dont certains ont gagné au service de 
l'Organisation des sommes supérieures au plafond de 12 000 dollars que 
l'Assemblée générale a fixé dans sa résolution 37/237. Il faudrait que le 
Secrétariat fournisse une liste de toutes les personnes dans ce cas qui ont 
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été employées au cours de l'année passée, y compris en tant que consultants, 
en indiquant la nature du travail effectué et le montant de leur 
rémunération. Il faudrait également gue la vérification élargie porte sur 
tous les contrats d'anciens fonctionnaires retraités, afin de mettre en 
évidence tout cas de non-respect des dispositions de la résolution 37/237. 

27. Dans son rapport, le Comité fait également ressortir de graves carences 
du système de contrôle du tableau d'effectifs (par. 169 à 171). Il semblerait 
que le Secrétariat ait été incapable de faire concorder les fichiers du 
service du personnel et les états de paie avec le tableau d'effectifs 
approuvé, et qu'il se puisse donc que l'effectif réel des états de paie soit 
supérieur au nombre autorisé. Un certain nombre de fonctionnaires en 
surnuméraire figuraient apparemment dans les états de paie de l'Office des 
Nations Unies à Vienne (par. 193 à 196), ce qui, aux yeux du Comité, allait à 
l'encontre de la compression des effectifs ordonnée par la résolution 41/213. 
Il faudrait, dans le cadre de la vérification élargie, examiner l'emploi de 
personnel surnuméraire et les autres mesures auxquelles le Secrétariat 
pourrait avoir eu recours pour contrebalancer les réductions d'effectifs 
prescrites, telles que l'emploi prolongé de certains titulaires de contrats de 
courte durée. 

28. Le grand nombre d'anomalies relevées par le Comité concernant la 
passation de marchés est vivement préoccupant. Moins de 20 % des commandes 
passées au Siège ont fait l'objet d'appels d'offres, ce gui constitue une 
grave infraction au règlement financier et règles de gestion financière de 
l'ONU. De plus, dans de nombreux cas, les marchés n'étaient pas accompagnés 
d'un cahier des charges définissant convenablement les biens ou services 
requis. Il se pourrait ainsi que les cas de fraude et d'abus soient 
importants. Si l'on continuait à ne pas respecter le principe de l'appel à la 
concurrence, cela pourrait rendre plus difficile la tâche des membres du 
Congrès américain qui soutiennent la cause de 1'ONU et qui se battent pour son 
financement. Il faudrait donc, dans le cadre de la vérification élargie, 
examiner les pratiques et les décisions prises en matière de passation de 
marchés, y compris pour les opérations de maintien de la paix. 

29. Bien gue l'Assemblée générale ait de nouveau, à sa guarante-sixième 
session, insisté pour que le Secrétaire général mette en place des modalités 
rigoureuses de contrôle des biens durables, le Secrétariat n'a pas pris les 
mesures qui s'imposaient. Selon les nouvelles normes de gestion des biens 
durables, 99 % de ces biens sont exclus des relevés d'inventaire. La 
délégation américaine appuie la recommandation du Comité selon laquelle la 
définition des biens durables devrait être révisée pour augmenter la quantité 
de ceux qui doivent être dénombrés une fois par an. La vérification élargie 
devrait permettre de rendre compte aussi bien des mesures correctives prises 
pour améliorer la gestion des biens que des pertes qui n'ont pas encore été 
pleinement justifiées. 
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30. Le Secrétariat continue à ne pas tenir compte de certaines autres 
dispositions du règlement financier. Parmi les cas rapportés par le Comité, 
le plus grave concerne la décision prise par le Secrétariat d'avancer à 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, sans 
l'autorisation de l'Assemblée générale, une somme avoisinant 9 millions de 
dollars. N'étant pas convaincue que l'Institut apporte des avantages 
tangibles à tous les Etats Membres, la délégation américaine, comme l'ont fait 
plusieurs autres délégations, a réclamé à plusieurs reprises sa fermeture. 
L'autorisation du financement en question est liée à une éventuelle décision 
de l'Assemblée concernant l'avenir de l'Institut. 

31. Au-delà des problèmes financiers mis en évidence dans son rapport, le 
Comité a fait un certain nombre de constatations quant à l'inefficacité des 
programmes de l'Organisation, le morcellement de sa structure et l'absence de 
normes de production permettant de déterminer la dotation en effectifs. La 
délégation américaine appuie la recommandation du Comité selon laquelle il 
faut éviter d'accumuler inutilement les fonctions administratives lors de la 
création de nouvelles institutions, afin qu'il n'y ait pas de chevauchement ni 
de double emploi avec les activités existantes. Jusqu'à présent, le 
Secrétariat n'a pas pu ou pas voulu prendre les mesures correctives 
nécessaires. Compte tenu de la restructuration en cours, la vérification 
élargie serait l'occasion d'examiner ces questions de manière plus approfondie 
et d'aboutir à des recommandations précises pour la suite du processus de 
réforme. 

32. M. Pressler note avec satisfaction que les constatations et les 
recommandations du Comité relatives aux opérations de maintien de la paix ont 
été regroupées, ce qui les met mieux en lumière. Cette pratique est à 
maintenir, et les rapports devraient à l'avenir faire une plus grande place à 
ces opérations. 

33. Il ressort du rapport du Comité que le Secrétariat n'a pas tenu compte 
des conclusions de la Division de vérification interne des comptes. La 
délégation des Etats-Unis est particulièrement préoccupée par le fait, observé 
par le Comité, qu'il n'existe pas de volonté réelle de faire respecter le 
règlement financier et les règles de gestion financière et de tenir les chefs 
d'unités administratives responsables de leurs décisions et de leurs actes. 
Il faut modifier de manière radicale la perception gue le Secrétariat a de la 
vérification interne. En premier lieu, la recommandation 39 du Groupe 
.l'experts intergouvernementaux de haut niveau devrait être appliquée 
immédiatement, afin que le Directeur de la Division de vérification interne 
des comptes puisse rendre compte directement au Secrétaire général. 
Deuxièmement, il faudrait doter la Division de ressources supplémentaires, par 
transfert entre chapitres du budget-programme, afin de lui permettre de 
recruter dès que possible des vérificateurs qualifiés. Enfin, la Division 
devrait communiquer ses rapports au CCQAB, afin que l'application de ses 
recommandations puisse être contrôlée de manière indépendante. En outre, les 
notes de gestion que les commissaires adressent au Secrétariat devraient être 
communiquées à tous les membres du CCQAB, tout au long de l'année. 

/... 

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.5/47/SR.6 
Français 
Page 11 

(M. Pressler. Etats-Unis) 

34. Ces mesures n'apporteront qu'une solution à court terme. Il faut 
absolument en prendre de plus radicales pour garantir que les fonds soient 
utilisés de manière rentable, rationnelle et honnête. Vu la gravité de la 
situation, le Secrétariat devrait présenter des propositions détaillées visant 
à assurer que les programmes, le fonctionnement et les finances de 
l'Organisation soient correctement contrôlés. Les mesures en question 
s'imposent d'urgence car les Etats Membres doivent pouvoir justifier devant 
leurs organes législatifs la nécessité de financer les mandats de plus en plus 
étendus qui sont confiés à l'Organisation. A cet égard, la délégation 
américaine se félicite que le Secrétaire général ait l'intention de proposer à 
l'Assemblée générale, à la session en cours, de créer la fonction d'inspecteur 
général du système des Nations Unies. 

35. La délégation américaine tient à faire consigner les vives préoccupations 
que lui inspirent les anomalies relevées dans le rapport de vérification des 
comptes du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Nombre 
des constatations du Comité avaient pourtant déjà été rapportées précédemment, 
mais malgré les assurances données à plusieurs reprises par l'Administration, 
cette dernière n'a guère pris les mesures qui s'imposaient pour régler les 
problèmes en suspens. De même, la fraude commise par des fonctionnaires du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) inquiète 
profondément la délégation américaine. Elle espère bien que le Secrétariat la 
tiendra au courant des mesures prises pour récupérer les sommes détournées et 
pour poursuivre les coupables en justice. Elle se demande également si 
l'Administration mène une enquête pour déterminer si les mêmes individus 
n'auraient pas trempé dans d'autres cas de fraude ou de présomption de fraude. 

36. La délégation des Etats-Unis attache une grande importance aux 
constatations du Comité des commissaires aux comptes, et suit de très près les 
mesures correctives prises par les secrétariats visés. Le montant des 
ressources accordées à l'avenir à chaque organisation ou organisme tiendra 
compte des progrès réalisés sur la voie d'une saine gestion des programmes et 
des moyens financiers. 

37. Etant donné que l'ONU joue de plus en plus un rôle de premier plan sur la 
scène mondiale, et compte tenu de l'importance des ressources mises à sa 
disposition, le public et la presse se soucient davantage des carences de la 
gestion du Secrétariat. Les gouvernements et les peuples du monde entier 
attendent énormément de l'ONU; aussi est-il primordial qu'elle gère ses 
ressources de manière responsable. Le Secrétariat doit donc prendre des 
mesures énergiques pour remédier aux anomalies relevées dans le rapport sur 
l'exercice 1990-1991. Les résultats de la vérification élargie et les 
dispositions que le Secrétariat aura prises permettront aux Etats Membres, en 
1993, de déterminer s'il est résolu à rendre compte pleinement des fonds dont 
la gestion lui est confiée et d'examiner les mesures concrètes prises pour 
éliminer les problèmes. En ces temps de crise économique, le gaspillage, la 
fraude, la corruption et la mauvaise gestion ne sauraient être tolérés. 

La séance est levée à 11 h 30. 
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